
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 30595
Intitulé
MASTER : MASTER Arts Plastiques

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Paris 8 - Vincennes-Saint-DenisUniversité Paris 8 - Vincennes-Saint-Denis, Présidente de

l'Université
Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
134 Autres disciplines artistiques et spécialités artistiques plurivalentes
Formacode(s) : 
45066 art plastique
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

-    Création artistique
-    Production artistique
-    Animation culturelle
-    Médiation culturelle
-    Gestion de projet culturel
-    Analyse et critique de pratiques et d’œuvres
-    Enseignement artistique

- concevoir et gérer des projets culturels innovants dans l’art contemporain avec les institutions culturelles
- Organiser une production artistique ayant un caractère prospectif et expérimental s’appuyant sur des initiations techniques spécifiques et
innovantes incluant les arts visuels et sonores et le design graphique.
- Assurer une médiation culturelle et organiser des évènements autour de l’art contemporain (expositions, animations) en s’adaptant à un
public varié
- Elaborer des outils et évaluer des programmes de médiation : Animation d’ateliers, visites autour de l’art contemporain au sein de diverses
structures et évènements culturels  (galerie, musées, festivals…)
- Développer une pratique artistique personnelle et pouvoir débattre sur sa démarche artistique
- Produire et/ou diffuser des productions de l’art, du design et des nouveaux médias
- Articuler théorie de l’art et pratiques plastiques au travers de projets artistiques

- Analyser des œuvres et pratiques artistiques et proposer une observation critique en faisant appel à des connaissances de haut niveau en
théorie, histoire et esthétique de l'art contemporain
- Rendre compte du développement de l’art contemporain par des productions écrites et orales diversifiées, ou par des productions
plastiques : écrits historiques, théoriques ou critiques, commissariat d’exposition ou de manifestation culturelle, collaboration active à des
activités artistiques et culturelles
- Connaitre le fonctionnement du milieu de l’art contemporain (acteurs, institutions)
- Comprendre les enjeux et les influences des pratiques artistiques contemporaines
- Contextualiser une œuvre
- Documenter et thématiser une archéologie et une histoire des médias
- Conduire un projet de recherche sur une problématique liée au domaine de l’art contemporain en orientant la réflexion de façon
pluridisciplinaire-
- Mener des recherches en favorisant les échanges et les coopérations avec les artistes, les professionnels, les laboratoires, écoles d’art
- Conduire un projet de recherche alliant théorie et pratique
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

R-90 : Activités créatives, artistiques et de spectacle
médiateur culturel
guide-conférencier
galeriste
Critique d'art
Artiste
conférencier
intervenant en Centre d'Art
journaliste spécialisé

Codes des fiches ROME les plus proches : 
B1101 : Création en arts plastiques
K2105 : Enseignement artistique
G1202 : Animation d'activités culturelles ou ludiques

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=B1101
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2105
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1202


K1602 : Gestion de patrimoine culturel
E1201 : Photographie
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Structure commune et semestrialisée pour les  six spécialités :
UE communes :
1 UE méthodologie de la recherche en art plastiques et art contemporain
1 UE Disciplinaire  (segment de l'art contemporain )
1 UE développement
Cours communs    :                                                
-Stage                                                                                   
-Pratique d'une Langue   étrangère                                                                            
-Rencontre avec le monde professionnel ou avec le monde de la recherche
-Mémoire
pour un Total de 60 ECTS par année de Master, répartis différemment suivant les parcours.
Cette structure commune dans chaque spécialité permet la continuité entre les deux années de Master et ouvre la possibilité pour les
étudiant(e)s de se réorienter vers une autre spécialité de la mention en sortie de M1.

PARCOURS Média, design et Art contemporain
Master 1 Parcours Média, design et Art contemporain

UE 1 Méthodologie de la recherche (5 ECTS)
UE 2 Disciplinaire (5 ECTS)
UE 3 Développement (5 ECTS)

UE 4 Méthodologie de la recherche (5ECTS)
UE 5 Disciplinaire (5ECTS)
UE 6 Développement (5ECTS)
UE 7 Projet de recherche (15 ECTS)

Master 2 Parcours Média, design et Art contemporain

UE 8 Méthodologie de la recherche (5ECTS)
UE 9 Disciplinaire (5ECTS)
UE 10 Développement (5ECTS)
UE 11 Mémoire de Master (15 ECTS)

UE 12 Méthodologie de la recherche (5ECTS)
UE 13 Disciplinaire (5ECTS)
UE14 Rédaction du mémoire (30 ECTS)

Parcours Esthétique, Pratique et Histoire de l’art contemporain
Master 1 Parcours Esthétique, Pratique et Histoire de l’art contemporain
UE 1 Méthodologie de la recherche (5 ECTS)
UE 2 Disciplinaire (5 ECTS)
UE 3 Développement (5 ECTS)
UE 4 Langue et stage (5 ECTS)
UE 5 Projet de recherche (5 ECTS)

UE 6 Méthodologie de la recherche (5 ECTS)
UE 7 Développement (5 ECTS)
UE 8 Projet de recherche (15 ECTS)

Master 2 Parcours Esthétique, Pratique et Histoire de l’art contemporain
UE 9 Méthodologie de la recherche (5 ECTS)
UE 10 Disciplinaire (5 ECTS)
UE 11 Monde de la recherche (5 ECTS)
UE 12 Rédaction du mémoire (15 ECTS)

UE 13 Méthodologie de la recherche (5 ECTS)
UE 14 Disciplinaire (5 ECTS)
UE 15 Mémoire de master (20 ECTS)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1602
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=E1201


Parcours Médiation de l’art contemporain
Master 1 Médiation de l’art contemporain
UE 1 Méthodologie de la recherche (10 ECTS)
UE 2 Disciplinaire (10 ECTS)
UE 3 Développement (10 ECTS)

UE 5 Disciplinaire (10ECTS)
UE 6 Développement (10ECTS)
UE 7 Mémoire et stage (10 ECTS)

Master 2 Médiation de l’art contemporain
UE 8 Disciplinaire (18 ECTS)
UE 9 Langue et informatique (12 ECTS)

UE 5 Disciplinaire (10 ECTS)
UE 7 Mémoire et stage (20 ECTS)

Parcours Photographie et art contemporain
Master 1 Photographie et art contemporain
UE 1 Méthodologie de la recherche (10 ECTS)
UE 2 Disciplinaire (10 ECTS)
UE 3 Développement (10 ECTS)

UE 4 Méthodologie de la recherche (8 ECTS)
UE 5 Disciplinaire (10 ECTS)
UE 6 Développement (6 ECTS)
UE 7 Mémoire (6 ECTS)

Master 2 Photographie et art contemporain
UE 1 Méthodologie de la recherche (12 ECTS)
UE 2 Disciplinaire (10 ECTS)
UE 3 Développement (4 ECTS)
UE 4 Appliquée (4 ECTS)

UE 5 Méthodologie de la recherche (8 ECTS)
UE 6 Mémoire (22 ECTS)
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X titulaires de l'équipe pédagogique de la
mention Art plastique

En contrat d'apprentissage X titulaires de l'équipe pédagogique de la
mention Art plastique et un professionnel

Après un parcours de formation continue X
En contrat de professionnalisation X titulaires de l'équipe pédagogique de la

mention Art plastique et un professionnel
Par candidature individuelle X titulaires de l'équipe pédagogique de la

mention Art plastique
Par expérience dispositif VAE X titulaires de l'équipe pédagogique de la

mention Art plastique et un professionnel

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant les modalités d'accréditation d'établissements d’enseignement supérieur



- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence
professionnelle et de master
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté d’accréditation du 8 juillet 2015
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

- Décret VAE – Code de l’éducation : article L 613-3 modifié par la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Lieu(x) de certification : 
Université Paris 8 - Vincennes-Saint-Denis : Île-de-France - Seine-Saint-Denis ( 93) [Saint-Denis]

Université Paris 8 - Vincennes-Saint-Denis : Île-de-France - Seine-Saint-Denis ( 93) [ Saint-Denis]
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


